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Appartient à Conseil des ministres du 20 juillet 2017

Appui de la Défense à la police intégrée en vue d'assurer des missions de surveillance

Sur proposition du ministre de la Sécurité et de l'Intérieur Jan Jambon et du ministre de la Défense
Steven Vandeput, le Conseil des ministres a approuvé le maintien du déploiement de militaires sur le
terrain, dans le cadre du protocole d'accord relatif à l'appui de la Défense au service de police intégré
en vue d'assurer des missions de surveillance.

L’Organe de coordination pour l'analyse de la menace (OCAM) a effectué une nouvelle analyse de la
menace le 12 juillet 2017. Le niveau 3 est maintenu. Après avoir recueilli l’avis du Comité stratégique du
renseignement et de la sécurité, le Conseil des ministres a décidé du déploiement de maximum 1250
militaires en rue, pour une période d’un mois, du 3 août 2017 au 2 septembre 2017. Ce nombre tient par
ailleurs compte d’une marge de sécurité de quelque 150 militaires (capacité de réserve qui est
immédiatement opérationnelle).

L’OCAM procédera à une nouvelle évaluation globale de la menace en vue de préparer les travaux du
prochain Comité stratégique du renseignement et de la sécurité
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